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Combien de coups de pied au derrière, le peuple québécois doit-il recevoir

pour qu’il se réveille?

Les québécois dorment-ils au gaz?  Le gouvernement libéral fédéraliste, avec Jean Charest en tête,
a accordé en 2004 $150 millions de la Caisse de dépôts et de placements, soit 50% d’un fond
pour venir en aide au PME au Canada avec BDC.  Ce dernier était pris dans le scandale des
commandites et il avait la gérance de ce fond sans droit de regard de la Caisse de dépôts, celle-ci
remplie par les québécois seulement.  Le peuple québécois forme 23% de la population du
Canada.

83% de la population québécoise est de langue française, c’est-à-dire qu’elle paiera la majorité du
coût d’un centre hospitalier anglophone sur son territoire.  La route 30 détruit des terres agricoles
et coûte plus cher que le plan original, approuvé jadis par tous les ministères.  Le parti libéral
donne des contrats sans appels d’offres de plus d’un million $; des hausses de permis de conduire,
des hausses de cotisations à l’assurance-médicaments, des garderies, des congés parentaux, des
hausses des cotisations pour les Rentes du Québec, des hausses d’électricité, abolit des lois pour
les travailleurs, donne des avantages fiscaux à des compagnies milliardaires (prêt sans intérêts,
prêt à bas intérêts, tarifs réduits d’électricité, sans prendre de garantie, etc.). 

Jean Charest libère des postes pour appointer ses amis, comme Thierry Vandal (salaire annuelle de
plus de $400000.00) remplaçant (André Caillé ex-président d’Hydro Québec avec une pension à
vie de $307000.00 annuellement), et bien d’autres.  Pour voir quelques nominations faites par
Jean Charest, vous pouvez visionner notre site, Icône Journal, Avril 2006, p. 6-7, au
www.souverainetelasolution.com  

Une dernière nouvelle du début du mois, c’est la hausse du coût d’électricité et des bonis accordés
aux travailleurs d’Hydro Québec.  Vous pouvez lire dans un grand quotidien que les employés
non syndiqués toucheront une prime de plus de $4000.00, les employés syndiqués plus de
$2000.00 et le président Thierry Vandal plus de $120000.00 et nous les contribuables du fond de
ce bonis nous avons eu une hausse des tarifs d’électricité.  Nous payons très cher cette électricité,
pourtant cette compagnie est à nous.  Tout ce qui est du pays, est supposé être moins cher pour
son peuple, référence Icône Journal, Avril 2006, p. 2.

C’est comme cela depuis la passation du pouvoir en 1763, et cela sera comme cela dans l’avenir.
  
Constat: l’assimilation ou la
souveraineté (indépendance)?

Combien de coups de pied au
derrière, le peuple québécois doit-il
recevoir pour qu’il se réveille?

http://www.souverainetelasolution.com
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La souveraineté du Québec

Advenant l’élection d’un parti souverainiste majoritaire, la souveraineté du Québec sera
proclamée lors de sa victoire.

Advenant l’élection d’un parti souverainiste minoritaire, ou d’un gouvernement de coalition de
majorité souverainiste, un vote dans l’Assemblée Nationale sur la souveraineté du Québec au
moment opportun venant du peuple ou du gouvernement, moment jugé important et critique pour
la sécurité économique ou autre du peuple québécois.  Toutefois le pays du Québec naîtra à la fin
du mandat ou à la dissolution du parlement.

Des réponses à vos questions

Les questions et les réponses écrites sous-dessous sont un amalgame tiré du livré de Jacques
Parizeau en 1995, en vue de la préparation du référendum de la même année et la compagnie
Souveraineté La Solution inc.

L'accession du Québec à la souveraineté sera-t-elle légale ?

La Constitution du Canada est silencieuse sur l'accession d'une province à la souveraineté. Elle ne
l'interdit pas, ni ne fixe ses modalités. La question de la légalité ne se pose qu'au regard du droit
international. En droit international, l'accession du Québec à la souveraineté ne serait qu'une
question de fait confirmé par la reconnaissance de la communauté internationale. Se dégagent du
droit international l'importance d'un processus démocratique, ce qu'assure le référendum, et la
capacité du nouvel État d'assumer ses responsabilités, ce que garantit l'existence de frontières déjà
bien définies, de structures gouvernementales bien établies et d'une tradition claire de respect des
droits des nations autochtones et de la minorité anglophone.

La reconnaissance du Québec souverain par la communauté internationale ne saurait faire de
doute, comme l'ont notamment démontré les propos des autorités françaises lors du voyage
officiel du Premier ministre du Québec en janvier 1995.

Au Canada même, la participation du gouvernement fédéral au référendum de 1995, comme à
celui de 1980, confirme la légalité et la légitimité de l'accession du Québec à la souveraineté. De
plus, personne au Canada, ni ailleurs, n'a contesté l'adoption par l'Assemblée nationale de la loi

150 qui prévoyait la tenue d’un référendum sur
la souveraineté au plus tard le 26 octobre
1992.

Selon Souveraineté La Solution inc., basé
sur le droit international signé par Ottawa
le 9 novembre 1945 à titre de membre, un
vote dans l’Assemblée Nationale est tout-à-
fait démocratique.
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Le territoire québécois sera-t-il modifié lors de l'accession à la souveraineté ?

Le Québec a déjà un droit inaliénable sur son territoire en vertu de la Constitution canadienne qui
stipule que le territoire d'une province ne peut être modifié sans son consentement. En accédant à
la souveraineté, le Québec conservera son intégrité territoriale comme c'est la règle en droit
international.

Le respect de ses frontières actuelles sera assuré, ainsi que l'ont confirmé cinq experts
internationaux consultés dans le cadre de la Commission d'étude des questions afférentes à
l'accession du Québec à la souveraineté, par le droit international public. C'est un des principes les
mieux établis du droit international: un pays qui devient souverain conserve intactes ses frontières.
Tout différend, par exemple à propos des frontières maritimes dans le golfe Saint-Laurent ou dans
la baie et le détroit d'Hudson, pourra, le cas échéant, faire l'objet de négociations et d'arbitrage
international.

Selon Souveraineté La Solution inc., basé sur le droit international signé par Ottawa le 9
novembre 1945 à titre de membre, le contour du Québec officieux de 1791 et ratifié
officiellement en 1867, sera à négocier en incluant le Labrador en entier.

Qui pourra devenir citoyen québécois ?

La citoyenneté québécoise sera accordée à toute personne qui détient la citoyenneté canadienne et
qui, au moment de l'accession du Québec à la souveraineté, sera domiciliée au Québec. Aura
également la citoyenneté québécoise toute personne qui naîtra dans un Québec souverain, ainsi
que toute personne née à l'étranger d'un père ou d'une mère de citoyenneté québécoise.  La
citoyenneté pourra aussi s'acquérir suivant les modalités déterminées par l'Assemblée nationale.

L'immigrant reçu pourra aussi obtenir sa citoyenneté une fois complété son délai de résidence.
Cette citoyenneté lui conférera le droit de vote. La législation du Québec, au même titre que la
législation fédérale actuelle, reconnaîtra la possibilité pour les
Québécois de détenir plus d'une citoyenneté.

Quelle sera la politique d'immigration d'un Québec 
souverain ?

L'immigration est une des responsabilités importantes d'un État
souverain. Compte tenu de la situation culturelle particulière et
toujours fragile du Québec dans le contexte nord-américain, l'un
des grands avantages de la souveraineté sera de mettre fin au
partage actuel de compétence dans ce domaine.

Un Québec souverain aura donc non seulement la pleine maîtrise
de la sélection des immigrants, mais également le plein contrôle de
leur admission sur son territoire. Le volume de l'immigration sera
établi en fonction de la capacité d'accueil du Québec et de ses
besoins économiques, démographiques, linguistiques et
socioculturels.
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Le Québec réaffirmera également son engagement international à l'égard des réfugiés et de
l'application de la Convention de Genève.

Selon Souveraineté La Solution inc., basé sur le droit international, un Québec souverain à
titre de pays, a le droit d’appliquer une politique d’immigration unique au Québec, en
voici les lignes principales:

1- Qu’un nombre d’immigrants, pas plus de 1.5% d’une population, par paroisses, villes,
municipalités, etc., aurait le droit de s’établir.

2- Le temps de résidence dans le même patelin, pour un immigrant, serait de 3 ans. Pour
déménager dans un autre patelin, il faut que l’immigration soit inférieure à 1.5%, qu’il soit
inscrit dans une COFIE de la place du déménagement prévu, et au préalable demander
l’autorisation au ministère de l’Immigration.

3- Vote national: que le vote national soit interdit pour 3 ans plus 1 an après l’examen de
francisation réussi.

4- Refus comme immigrant: toute personne qui a une maladie incurable, inapte au travail, ou
infirmité sévère.

5- Sera exempt du pourcentage de 1.5%: toute personne immigrante qui occupe un poste dans
le
réseau de la santé, exemple: médecin, chirurgien, infirmière agréée, etc., mais toutefois elle
sera obligée de demeurer 3 ans dans le même patelin, être enregistrée dans la même COFIE
et
passer un examen de français.

6- Échec à l’examen de français: à tous les six mois, maximum trois fois, et être enregistré dans
une COFIE.

7- Que toute personne immigrante, avec un examen de français réussi, ait le droit, après 10
ans,
de se présenter à tous postes de député ou autres, sauf la présidence du pays: le Québec.

8- La sécurité prime sur toute liberté de religion. Que tout symbole religieux porté sur soi en
public ou sur les propriétés soit interdit, à l’exception des lieux de piété et de leurs
représentants.

Le prochain bulletin traitera de l’espace économique, des pensions, des allocations familiales,
des fonctionnaires fédéraux et des organismes fédéraux (Radio Canada, ONF)
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   Faits divers                     Ils sont nés

2001 
7 mai
Permier vol de l'Antonov
AN-225 "Mriya", l'avion le
plus gros du monde. L'oiseau
géant possède six réacteurs, a
une envergure de 88,4 mètres
et un compartiment cargo de
43 mètres de long. Il peut
transporter jusqu'à 250 tonnes
de fret sur une distance de
4.500 km, ainsi que des
navettes spatiales.
1980 
8 mai
L'Organisation mondiale de la
santé annonce que tous les
peuples du monde sont
désormais libérés du fléau de
la variole. 
1994
9 mai
Nelson Mandela (leader de
l'ANC (Congrès National
africain) libéré le 11 Février
1990 après 27 ans
d’incarcération pour son
combat contre l'apartheid) est
élu président de la République
Sud-Africaine par le
Parlement
1969 
10 mai
Première de la revue musicale
« Les Girls » de Clémence
Desrochers 
2004
10 mai
La plus grande démocratie du
monde (plus d'un milliard),
l'Inde, voit le parti politique de
Sonia Gandhi remporter les
élections législatives 

1848
11 mai
Fondation de la Caisse
d'économie de Québec 
1853 
11 mai
Arrivée à Montréal du premier
vapeur transocéanique 
1946 
14 mai
Début des émissions radio de
la station CHEF-AM de
Granby 
1902 
15 mai
Présentation du Voyage dans
la lune de Georges Méliès, 1er
film de fiction avec trucages. 
1930 
15 mai
Naissance d'un métier :
Hôtesse de l'air. 
1932 
21 mai
L'aviatrice Amelia Earhart
réussit la première traversée
féminine en solitaire de
l'Atlantique. 
1908 
22 mai
Les frères Wilbur et Orville
Wright pionniers de l'aviation,
déposent le brevet d'une
nouvelle machine volante. 
1937 
25 mai
Installation d'une antenne
émetteur de télévision au
sommet de la Tour Eiffel. 
1941 
25 mai
Première célébration de la fête
des mères. 

1935 
5 mai
Lhamo Dhondrub, dit Tenzin
Gyatso, 14ème Dalaï Lama. 
1856 
6 mai
Sigmund Freud, psychiatre et
fondateur de la psychanalyse.
1828 
8 mai
Henri Dunant, instigateur de
la Croix-Rouge et des YMCA,
prix Nobel de la Paix en 1901. 
1942 
10 mai 
François Cousineau,
compositeur, chef d’orchestre 
1943 
11 mai
Nancy Catherine Greene,
skieuse, athlète féminin du
XXe siècle

Citations

La crainte de l'humiliation est
l'ennemie du risque.  Nikki 
Gemmel, 1967

S'il y a une chose dont on peut
être certain dans la vie, c'est
que rien ne dure.  Nikki 
Gemmel, 1967  

Le véritable secret de la vie
est de s'intéresser à une chose
profondément et à mille autres
suffisamment.  Sir Walpole
Hugh

Peu importe ce qu’on pourra
vous dire, les mots et les idées
peuvent changer le monde. 
Peter Weir, 1944



En cas de pluie, 
rendez-vous à l’école
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Marche en l’honneur de nos patriotes 
dans les rues de Cowansville

Le 24 mai 2009 

Une marche dans les rues de Cowansville pour honorer nos patriotes tombés au

combat ainsi que leurs femmes et enfants qui ont vu brûler leurs maisons et leurs

biens.

Le départ se fera à 14:00 h., dans le stationnement du magasin Tigre Géant de

Cowansville. Le cortège va emprunter les rues Principale, Sud

et boulevard St-Joseph,

pour se terminer à l’école Ste-Thérèse.

Survol de l’histoire par André Desnoyers

                     S.V.P. confirmez votre présence avant 

le 3 mai 2009,

en téléphonant au 450-293-3562

et laissez vos coordonnées sur le répondeur, 

ou par courriel à:

souverainetelasolution@yahoo.ca

  ou 

adesn22@yahoo.ca

Venez en grand  nombre,

André Desnoyers.

  

                                                                  P.S.: Vous pouvez faire des copies et les apposer
sous 

les essuie-glaces de pare-brises, sur les babillards, 
dans les stationnements de tous genres, 

et sur les poteaux.

mailto:souverainetelasolution@yahoo.ca
mailto:souverainetelasolution@yahoo.ca
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Opinions

Madame la Ministre,

Je viens d'apprendre que vous avez dépensé 1,32 millions de dollars pour acheter 1800 licences de
Microsoft Office 2007.  J'aimerais porter à votre attention qu'en ces temps d'austérité économique
une telle dépense n'est pas justifiable.

Il existe des solutions logiciels libres fort bien étoffées qui mériteraient votre attention.  Le
meilleur exemple étant la suite bureautique OpenOffice du géant Sun microsystems

Disponible gratuitement à cette adresse: http://fr.openoffice.org/

Cette suite bureautique est compatible avec les formats de fichiers Microsoft et respecte les
standards de normalisation ISO.  Et c'est totalement gratuit, comprend la suite complète:
traitement de texte, tableur, dessin, formules...

J'ai beaucoup de difficulté à comprendre pourquoi les décideurs informatiques du gouvernement
ne connaissent pas ces alternatives et pourquoi on ne se donne même pas la peine de tenter de les 
implanter.

D'autres gouvernements de part le monde adoptent ces nouveaux outils et les économies pour eux
sont substantielles. Car c'est un argument que vos “professionnels” en informatique vont vous
répondre, les coûts de formation, de transition etc, etc. Tout ceci ayant été expérimenté ailleurs,
les résultats d'analyse d'implantation contredisent toutes ces allégations basées sur des impressions
de gestionnaires ignorants ou paresseux.

Voici une analyse concernant le passage de la gendarmerie française vers le logiciel libre.

http://www.osor.eu/news/fr-gendarmerie-saves-millions-with-open-desktop-and-web-applications
(en anglais)     http://eco.rue89.com/2009/03/15/la-gendarmerie-economise-grace-aux-logiciels-libres
(en français)

Épargne depuis 2004 : 50 millions d'euro ! C'est pas rien ça ! Transition sans heurs, etc.

Qu'attend le gouvernement du Québec et le ministère de l'éducation pour cesser ce gaspillage de
ressources qui pourraient être tellement mieux utilisées pour notre productivité gouvernementale
que d'engraisser Microsoft qui lobby très fort sur les gouvernements mous de ce monde.

Bien à vous Jean Lussier.



Nouvelle 
image 

de notre site, 
à visiter!!
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ARTICLES À VENDRE

Drapeaux du Québec, incluant patriotes et               
personnalisés (de table en nylon avec base) (en        
plastique et en tyvec) (balcon à oeillets)
Autocollants et écussons du Québec
Autres drapeaux (en nylon)
ACCESSOIRES POUR DRAPEAUX
Hampes intérieures
Mât extérieur en métal
Supports muraux
Bases 
Autres accessoires pour drapeaux    
PAVOISEMENT FÊTE NATIONALE
Plastique imprimé en rouleau
Banderoles
Papiers crêpés (1.25" x 500') (5 cm x 151.5 m)
Fleurs de lys en caroplast
ANIMATION
Ballons 12" (30 cm) (sac de 100)
Colliers lumineux (boîte de 50)
Divers
ACCESSOIRES PERSONNELS
Épinglettes, gilets, manteaux, parapluies, etc.

Pour nous permettre de poursuivre nos tâches d’organisation d’un mouvement souverainiste,
d’échanges, etc., nous avons besoin de votre appui.  

Sans le soutien de nos membres et sympathisants sur le plan financier, nous ne pourrions assurer
la publication du bulletin, ni toutes les autres tâches et activités qui demandent un travail quasi
permanent.

Des façons de contribuer à notre projet de souveraineté, peuvent être selon votre choix: achat de
matériel divers, parution de cartes d’affaire, abonnement, adhésion, ou financement.

RECHERCHE :  Postes disponibles

Chroniqueur souverainiste Analyste financier Chargé de projets Distributeur
Commentateur(trice) Recherchiste Personne aux communications 
Archiviste Coordinateur Registraire

Contactez André Desnoyers  (450-293-3562               Courriel: souverainetelasolution@yahoo.ca
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DESCRIPTION DU LOGO DE LA COMPAGNIE

SOUVERAINETÉ LA SOLUTION INC..

Identification du peuple québécois Flèche qui indique l'endroit sur le continent 
où le peuple québécois existe

    
Pictogramme des continents et Pictogramme de la terre

de la calotte polaire

Les deux mains représentent 
l'Organisation des Nations-Unies
qui représente plus de 193 pays et plus de 6 milliards
de population

Le vert signifie l'environnement partenaire égal avec tous les projets des humains.     
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